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ETABLISSEMENT PUBLIC
DE GESTION ET D’AMENAGEMENT
DE LA BAIE DE DOUARNENEZ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 28 FEVRIER 2025

Le 28 février 2025, à 14h00, s’est tenue, dans 1a salle de conseil de 1a mairie de Plomodiern, une séance du comité

syndical légalement convoqué le 20 février 2025.

I PRESENTS : 8

Collège des EPCI et communes non producteurs — préleveurs d’eau potable : 6
Pour la CCPCAM : Gaëlle VIGOUROUX, Yves LE MOIGNE
Pour la CCPCP :Joël BLAIZE,Jacques LE PAGE
Pour Douarnenez Communauté : Henri SAVINA

Pour Beuzec Cap Sizun :]ean-Pierre LE BRAS

Collège des EPCI producteurs — préleveurs d’eau potable : 2
Pour la CCPCP : Annie KERHASCOET
Pour Douarnenez Communauté : François GUET

. EXCUSES : 4

Collège des EPCI et communes non producteurs — préleveurs d’eau potable : 4
Pour la CCPCAM : Laurent GUILLON
Pour la CCPCP : Didier PLANTE

Pour Douarnenez Communauté : Marie-Thérèse HERNANDEZ, Sylvie VIGOUROUX—BUREL

Collège des producteurs d’eau potable : 0

I ABSENT : 2
Pour la CCPCAM : Henri LE PAPE

PourQBO :Jean—Paul COZIEN

I POUVOIR : 0

M QUORUM RESPECTE : 8 élu.e.s présentes

' SECRETAIRE DE SEANCE :]ean—Pierre LE ERAS

' ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION :

Alida BOISHUS, directrice de l’EPAB et coordinatrice du SAGE et CT de la baie de Douarnenez




